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COOPÉRER POUR DEVELOPPER LE REEMPLOI 
 
A la jonction de la préservation des ressources naturelles et de l’attractivité 

économique, les filières de réemploi et d’économie circulaire sont en plein 

développement. A l’initiative de la Ville de Nevers, l’association E.C.R.I.N - Pôle 

Territorial de Coopération Economique Réemploi du Grand Nevers - sera constituée 

ce lundi 18 mars. Son objectif principal : développer les métiers issus de l’économie 

circulaire et faciliter la création de réemploi sur le territoire. 

Ce lundi 18 mars, une nouvelle association sera constituée pour animer le Pôle Territorial de 

Coopération Economique (PTCE) Réemploi Grand Nevers. Son objectif est de poursuivre la 

politique d’écologie industrielle et territoriale dans laquelle la Ville de Nevers et Nevers 

Agglomération sont engagées depuis plusieurs années. Par ailleurs, le Forum des 

Transformations de mai 2023 a fait apparaître la nécessité de structurer les actions autour 

des emplois de l’économie circulaire et des filières du réemploi, à l’échelle du bassin de vie 

de Nevers.   

Différentes rencontres entre les acteurs concernés ont abouti à la création d’un groupe de 

travail rassemblant une dizaine de structures* à l’initiative de la Ville de Nevers. Ce groupe 

évolue et a décidé de se constituer en association de préfiguration du Pôle Territorial de 

Coopération Economique Réemploi du Grand Nevers, support juridique indispensable à la 

poursuite des projets. 

Fédérer et mettre en commun  

L’assemblée constitutive de cette association se tiendra  lundi 18 mars, à 17h, à L’Inkub 

Agora Business, avec à l’ordre du jour, la fédération des acteurs et des parties prenantes  
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pour contribuer à la création d’activités et d’emplois non délocalisables sur le territoire et la 

présentation des deux projets déjà initiés préalablement.  

D’une part, l’ANAR 58 (Association nivernaise accueil et réinsertion) coordonne un groupe 

de travail sur le reconditionnement et le démantèlement de matériels informatiques.  

Ce premier axe de réflexion s’inscrit dans la démarche du Label Numérique responsable, 

dans lequel la Ville de Nevers et Nevers Agglomération s’investissent pour développer une 

filière locale de réutilisation et de reconditionnement des ordinateurs et autres équipements 

informatiques.  

Un second groupe, sous l’égide d’Eurosit, fabricant de sièges de bureau design et 

ergonomiques, expérimente le reconditionnement de sièges et d’assises professionnels.  

Dans ce type de projets, les collectivités locales ont un rôle important dans la mise en lien 

des acteurs et la compréhension du territoire. Elles facilitent les mutualisations de moyens, 

par la commande publique, elles mettent en avant leurs besoins au regard des objectifs fixés 

par la loi AGEC (économie circulaire) et elles apportent leurs savoir-faire et leur ingénierie en 

matière de coopération. 

L’association du PTCE porte d’ores et déjà la perspective de déposer sa candidature pour 

obtenir un soutien du Gouvernement, permettant notamment le financement d’un poste de 

chargé(e) de mission pour déployer sa feuille de route dans quatre domaines d’action 

prioritaires ciblés : 

1. Réemploi dans le numérique  

2. Réemploi dans la filière textile 

3. Réemploi dans la filière du bâtiment et des travaux publics.  

4. Accompagnement, ingénierie et incubateur en matière d’économie circulaire 

*Ville de Nevers, ANAR, EUROSIT, Fabrique Emploi et Territoire, Nièvre Numérique, Nièvre Aménagement, CCI 

de la Nièvre, Raoul Batty et Nevers Agglomération, groupe soutenu par la CRESS Bourgogne Franche-Comté, le 

Conseil régional et l’association Syntaxe-Erreur 


